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Réunion du Comité Directeur du 21 février 2013 
8 Bis Rue Thévenet 69004 LYON 

 
La séance est déclarée ouverte à 19 h 15 par le Président du CD, Alain PECHEREAU. 

Le secrétariat est tenu par Sylvie HUSSON. 
1)  Feuille de présence – quorum 
Présents : Alain PECHEREAU (AP), Président ; Marc PETIT (MP), Président-Adjoint; Gilbert LORI (GL) 
vice-président ; Christian NEYROUD (CN), Vice-Président ; Sylvie HUSSON (SH), secrétaire ; Gilbert 
MELKONIAN (GM), trésorier ; Claire AUNIER (CA) ; Yvon BOISSIER (YB) ; Anne-Edith CURE (AEC); 
Nicolas DEPELCHIN (ND) ; Robert GAUTHIER (RG) ; Catherine LAFONT (CL) ; Alain LAVOCAT  (AL) ; 
Laurent RAISIN-DADRE (LRD) ; Didier SAINT-AVIT (DSA) ; Anne STUCKENS (AS) ; Alain CHERIAUX 
(AC) : Hervé COVAREL (HC) ; Jérome THIEBAUX (JT) 
Excusés : Ghislaine DELBARRE (GD) ; Maud PERRAUD (MP), Trésorière-adjointe ; Alain RUET (AR) ; 
Serge SANCHEZ (SS) ; Eric SIMON (ES), Vice-président) ; Daniel VASSAL (DV)  
Le quorum étant atteint (13 titulaires/19), l'assemblée peut valablement délibérer. 
 
2)  Tour de table 

3 conseillers n'étant pas présents lors de la dernière réunion, tout le monde se présente afin de faire 
connaissance. Les nouveaux venus : 
Claire AUNIER : présidente du Club SPPB 
Hervé COVAREL : MF1, plongeur depuis 1973, président de la commission Audio-Visuelle et Vidéo. 
Jérome THIEBAUD Ascul Plongée, président de la commission Hockey Subaquatique 
 

3)  Bilan de l'Assemblée Générale Elective 
L'Assemblée Générale s'est bien déroulée et elle a été honorée de la présence de Jean-Louis 
Blanchard; 
Le club de St Fons a très bien organisé cette A.G. C'est la première fois qu'un club organise l'A.G. du 
Comité Départemental, jusqu'à présent, elle était organisée par le Comité. 
 

4)  Organigramme 
 

Il reste à pouvoir les postes de : 
 Responsable du développement durable : Daniel Vassal pourrait accepter cette responsabilité. 

La question lui sera posée. 
 

 Responsable des organisations : Claire Aunier accepte ce poste à condition qu'elle soit aidée. 
Catherine Lafont et Sylvie Husson l'aideront dans cette tache. 

 
5)  CNDS 

Une réunion d'information pour aider les clubs à monter les dossiers de demande de subvention au 
CNDS, a été réalisée. 5 Clubs se sont rendus à cette réunion. 
Ces clubs pourront également montrer leur dossier au CD, avant de l'envoyer au CNDS. 
L'ensemble des actions seront recensées. Des fiches actions seront modélisées. 
Les dossiers CNDS portent sur 3 axes :  

 Formation 
 Stage de détection 
 Compétition 
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6)  Actions 2013 

 Championnats départementaux : 
Apnée : le 3 février 2013 
Tir sur cible : le 3 février 2013 
NAP : La compétition "Triangle des Eaux Bleues" est prévue le 10 mars a Méribel Jonage. 
AEC a sollicité la commission AVV , Alain Lavocat  - la compétition débutera  à partir de 14h. 
Les "officiels" sont invités au repas de midi. 
Hockey : pas de championnat car il n'y a qu'un club dans le département. 
Technique : le programme prévoir une sortie par mois et un stage en juin. 
 

 Actions de promotion :  
Tir sur cible : une séance d'initiation à la piscine de Belleville est prévue, mais la date pas 
encore fixée (15 ou 22 mars) 
NAP : pour cette année rien n'est encore dans les rouages. 
Apnée : des démonstrations seront réalisées lors de la Nuit de l'eau à Décines (le 29) 
Hockey : des démonstrations à la piscine de Belleville en juin et Villefranche en mai. 
Biologie : des causeries sont régulièrement animées ; il en reste encore 2 à venir. 
AVV : organise des formations mensuelles, la dernière est décalée. Le stage Campo Moro en 
corse est complet. 
La commission essaie de trouver des transversalités avec autres commissions (exemple : les 
photos lors du Triangle des eaux bleues). Des reportages photo et/ou vidéo peuvent être 
réalisés lors de championnats. 
Archeo : la promotion se fait par le biais de conférence ou visite de site (en terrestre). Il faut un 
certificat spécial "aptitude à l'hyperbarie" délivré par la DRASM, pour faire une plongée 
archéologique. 
Souterraine : stage le 27 ou 28 avril, Alain Ruet en reparlera. 

 Achat de matériel : 
AR va recenser le matériel. Chaque président de commission est responsable du matériel mis 
à sa disposition. AR Veillera à la circulation du matériel collectif. AR doit être obligatoirement 
prévenu pour emprunter ou rendre du matériel. Pour information, le matériel est stocké à la 
cave n° 8. 
AP envisage l'achat d'une caméra sous-marine reliée à un écran, qui servirait lors des 
compétitions. Le public pourrait voir en direct les épreuves sous-marines. 
HC met l'accent sur le caractère très onéreux de cet achat ; il suggère de louer ce matériel 
pour les jours de compétitions, car ce type de matériel nécessite des spécialistes pour 
l'utilisation et par ailleurs, il ne pourrait pas être installé dans certaines piscines. 
HC fera une étude sur le prix d'achat et de location. 
HC suggère l'achat de caméra GoPro. Les images réalisées à partir de ces caméras et après 
montage, pourraient servir aux actions de promotion. 
Il souhaiterait également l'achat de matériel de protection pour les appareils photo et caméra. 
YB propose d'acheter un petit chariot pour transporter le podium. Il s'en occupe. 
JT souhaiterait un klaxon. 
AEC précise qu'elle utilise la sono et le micro de son club lors des compétitions et demande 
s'il est possible d'acheter une sono. Un thermomètre est nécessaire pour les compétitions en 
milieu naturel : les enfants ne peuvent pas faire de compétitions dans une eau inférieure à 
10°. 
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7)  Bilans des championnats départementaux  
 Tir sur cible : le 2 février. La compétition s'est bien déroulée. M. Delorme, Conseiller général 

est venu assister et a annoncé qu'une demande de subvention pouvait être faite. Le Maire de 
la Mulatière, un représentant de l'OMS étaient également présents. 
Une quarantaine de compétiteurs se sont affrontés. Le Club UJSM a remporté presque tous 
les titres.  
 

 Apnée : les compétiteurs ont réalisé des performances honorables : 
Statique : 6 minutes 
Dynamique avec palmes : 178 mètres 
Dynamiques sans palmes : 139 m 
Ces compétiteurs sont dans les 10 premiers aux championnats de France. 
 

 NAP : La 33ème édition de "La Thalassa" est rentrée dans le cursus officiel de la NAP. Cette 
compétition a une aura nationale. 
AEC demande à partager un fichier de personnalités officielles à inviter lors des compétitions. 
 

Pour info, le CDOS fait " récompense les jeunes de -25 ans qui ont obtenu des performances. Cette 
remise de récompenses s'appelle  "les jeunes d'or". 

 

8)  Assemblées Générales Inter-Régionale et Nationale 
 

 Inter-Régionale : l'assemblée générale se déroulera le 23 février à Montluçon. Elle sera 
présidée par Michel Bué. Cette A. G. contrairement aux précédentes, est organisée par le 
Comité RABA et non par un club. 
Il n'y a qu'une seule liste menée par Daniel RIccardi. 

 Nationale : générale se déroulera les 6 et 7 avril à Chartres 
AP précise que les membres du CD qui veulent aller aux AG sont les bienvenus. 
Pour Chartes un minibus peut être loué. 
AP, MP, AEC, SH, CL et CN souhaitent aller à Chartres. 
 

9)  Questions diverses 
 GM : précise que lors de l'envoi de demande de remboursement, il faut être clair, car il ne 

connaît pas encore toutes les taches du comité. Il souhaite aussi que les chèques soient 
encaissés rapidement. 
D'une manière générale, lors d'achats, il est préférable de faire un devis, commander le 
matériel et faire envoyer la facture au comité. 
Sur les notes de frais il faut préciser le kilométrage. 
 
Il y a fort longtemps, le Codep 69 avait un projet sur les 4 ans, GM suggère de faire à nouveau 
un projet. Il s'est rendu compte d'une démotivation des encadrants et certains clubs n'ont plus 
assez d'encadrants pour assumer des formations telles que les N2. Serait-il possible de faire 
ces formations au niveau départemental, une mutualisation entre clubs, et le Codep pourrait 
prendre en charge les moniteurs. 
Ce projet doit être soumis à la commission technique 
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 AP : rappelle que le Codep 38 avait pris la décision de rembourser à la hauteur de 400 € les 
lauréats aux examens de moniteurs. AP propose de prendre en charge 20 % des frais, 
plafonnés à 400 € aux lauréats moniteurs et équivalents dans les autres commissions, sur 
présentations de factures. Ce projet doit être réfléchi et sera discuté lors de la prochaine 
réunion. 
AP suggère d'augmenter l'indemnité kilométrique voiture, de 0,30 € à 0,38 € : Suggestion 
adopté à l'unanimité. 
 

 DSA aimerait connaître le différentiel entre le nombre de licences et le vrai nombre "d'actifs"  
dans les clubs. On peut considérer que le nombre d'actifs dans un club est le nombre 
d'adhérents au club,  Ceux qui ont payé licence et adhésion (et pas simplement la licence). 

 
 HC informe que la commission Audiovisuelle est en manque de modèles, ce qui pose un 

problème pour les compétitions. Pour être modèle, il faut être licencié et au minimum N2. Les 
compétiteurs payent les frais des modèles lors des compétitions. Une liste de personnes qui 
veulent bien être modèles serait nécessaire, il faudrait leur payer la formation. AP suggère de 
mettre une annonce sur le site et une lettre pourrait aussi être envoyée à tous les clubs.  

 
 MP informe que dans certains magasins, les prix des révisions des détendeurs Scubapro est 

exorbitant. Une proposition de mutualiser les révisions est refusée car ce n'est pas légal. On 
ne peut qu'informer les licenciés afin qu'ils demandent des devis aux divers magasins. 

 
 AC : un groupe de réflexion s'est constitué et propose de faire des colloques sur certains 

domaines tels que "que faire en piscine pour ceux qui ne veulent plus passer de niveaux". 
Pour ces colloques, il faudrait une salle, défrayer les intervenants… Avant de prendre une 
décision, l'avis du président de la commission technique est demandé. 

 
 AP souhaite relancer le PSC1. 

AP précise que chaque président de commission doit avoir un adjoint officiel. AEC annonce 
qu'elle a une adjointe : Elise GUILBERT; 

 
 AEC : suite au décès de Roger TRIOLA, serait-il possible de faire un challenge, un Trophée 

dans le cadre de la "Thalassa" où il s'est beaucoup investi ? 
 

 RG : propose l'achat de défibrillateur 
L'ordre du jour étant épuisé et les membres du Comité n'ayant plus de question, la séance est levée par le 
Président AP à 22 h 30. 

 
 
 
Le Secrétaire de séance Le Président 
Sylvie HUSSON Alain PECHEREAU 
 


